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Quotient familial :  
optez pour le service en ligne !
Vous avez des démarches à effectuer prochainement et vous devez fournir une attestation de votre quo-
tient familial. Vous êtes un peu perdu ? Le service en ligne “Mon quotient familial” est fait pour vous !

Le quotient familial, qu’est-ce que c’est ?
C’est une formule de calcul qui mesure vos ressources mensuelles. Le quotient familial tient compte à la 
fois de vos revenus professionnels et/ou de remplacement (des indemnités, par exemple), de vos presta-
tions familiales et de la composition de votre famille. Il est actualisé quand il y a un changement de votre 
situation familiale ou professionnelle. Le quotient familial est calculé à partir de vos ressources annuelles 
imposables de l’année civile de référence avant abattements fiscaux. Son calcul prend en compte les pé-
riodes de cessation d’activité avec un abattement sur les revenus professionnels et/ou de remplacement.

À quoi sert-il ?
Le quotient familial sert de base de calcul à différents organismes publics pour déterminer vos droits et 
les conditions à certaines prestations, notamment en action sanitaire et sociale. Il peut vous être deman-
dé par des structures et services comme les crèches, les centres de loisirs, la restauration scolaire ou les 
bibliothèques. Il permet de connaître le montant de la participation financière qui reste à votre charge.

Un service en ligne MSA fait pour vous
Vous avez besoin d’une attestation de votre quotient familial ? Vous pensez que c’est un vrai casse-tête 
pour l’obtenir ? Eh bien non ! Pour encore plus de simplicité dans vos démarches, la MSA met à votre 
disposition le service en ligne “Mon quotient familial”.
En quelques clics, vous pouvez :
• Accéder à votre quotient familial pour le mois en cours sans aucune information à saisir.
• Sélectionner votre quotient familial mensuel.
• Télécharger en temps réel une attestation avec ou sans le détail des membres de votre famille.
Pour profiter de ce service, rendez-vous dans la rubrique “Famille, logement” depuis “Mon espace privé” 
sur le site dlg.msa.fr

Inscrivez-vous au 05 53 08 81 83
Date limite d’inscription : 15 janvier 2026

UNE JOURNÉE AU

Salon de l’agriculture à Paris
SAMEDI 21 FÉVRIER 2026

avec

Le prix comprend le transport en autocar aller/retour 
et l’entrée au salon. Ne sont pas pris en charge : 
les dépenses personnelles, le repas et toutes les 

prestations non mentionnées. 
Le voyage sera réalisé pour une base minimum 

de 40 passagers.

130 € PAR PERSONNE (TRANSPORT + ENTRÉE)

M.D REPARATION 
INDUSTRIELLE 

Société par actions simplifiée 
unipersonnelle 

au capital de 1 000 euros 
Siège social : 56 avenue de la Libération 

24210 Thenon 
RCS de Périgueux

Avis de constitution

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à Thenon le 28/11/2025, 
il a été constitué une société présentant 
les caractéristiques suivantes :

Forme sociale : Société par actions 
simplifiée unipersonnelle.

Dénomination sociale : M.D REPARA-
TION INDUSTRIELLE

Siège social : 56 avenue de la Libéra-
tion 24210 Thenon.

Objet social : Réparation véhicules 
légers, véhicules poids lourds, carros-
serie et équipement industriel, centre 
de contrôle périodique des appareils de 
levage et location de tous types de véhi-
cules (car, voiture, camion ...) sans chauf-
feur, location d’engins de travaux pu-
blics. Et, d’une manière générale, toutes 
opérations financières, commerciales, 
industrielles, mobilières et immobilières 
pouvant être nécessaires ou utiles à la 
réalisation et au développement des af-
faires de la société.

Durée de la société : 99 ans à comp-
ter de la date de l’immatriculation de la 
société au Registre du commerce et des 
sociétés.

Exercice du droit de vote : Tout asso-
cié peut participer aux décisions collec-
tives sur justification de son identité et de 
l’inscription en compte de ses actions au 
jour de la décision collective.

Sous réserve des dispositions légales, 
chaque associé dispose d’autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions.

Capital social : 1000 euros.
Président : M. Morgan DELMAS né le 

26/01/1986 à Périgueux, demeurant à La 
Haute Besse 24210 Ajat.

Immatriculation de la société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
Périgueux.

Pour avis, Le président
.

GAEC BIONOIXLIM 
Groupement Agricole d’Exploitation en 

Commun 
Au capital social de 225 000 € 

Siège social : 310 route des Tilleuls - 
Grand Gouyas 

24350 Montagrier 
N° RCS : Périgueux n°828 898 551

Avis de transformation

Par acte SSP en date du 04/11/2025, il 
a été décidé à compter du 01/11/2025 :

- l’extension de l’objet social  : la pro-
duction et la commercialisation d’énergie 
par l’exploitation de panneaux photovol-
taïques

- la transformation du GAEC en une 
Exploitation Agricole à Responsabilité 
Limitée et son changement de dénomi-
nation sociale. L’EARL présente les ca-
ractéristiques suivantes :

DENOMINATION  :  LA FERME DES 
TILLEULS

FORME  : Exploitation Agricole à Res-
ponsabilité Limitée

CAPITAL SOCIAL : 225 000 €
SIEGE SOCIAL : 310 route des Tilleuls 

- Grand Gouyas 24350 Montagrier
OBJET SOCIAL  :  Exploitation de 

biens agricoles conformément à l’article 
L 311-1 du Code Rural. La société peut 
également exercer à titre accessoire des 
activités de production et de commercia-
lisation d’énergie par l’exploitation d’ins-
tallations de panneaux photovoltaïques.

DUREE  :  La société a été constituée 
pour une durée de 50 ans à compter de 
son immatriculation au RCS.

GERANCE - ASSOCIE UNIQUE :
M Olivier Chabaud (demeurant 310 

route des Tilleuls 24350 Montagrier), est 
confirmé gérant statutaire pour une du-
rée indéterminée.

CLAUSE D’AGREMENT DES CES-
SIONS DE PARTS  :  Les cessions entre 
vifs de parts sociales sont soumises à 
l’agrément unanime des associés, quelle 
que soit la qualité du cessionnaire.

Pour avis, la gérance
.

ISOL ET DECORS 
SARL au capital de 46.000€ 

70 rue du 8 mai 
24430 MARSAC SUR L’ISLE 
RCS PERIGUEUX 750868313

Le 1er juillet, l’associé unique a décidé 
de :

- de modifier la dénomination de la so-
ciété en : AM GESTION

L’article 3 des statuts a été modifié en 
conséquence.

-de modifier l’objet social en : 
La Société a pour objet :
- plâtrerie, peinture. La réalisation de 

tous travaux de maçonnerie, construc-
tion neuve et rénovation.- Toutes activi-
tés de marchands de biens en immobi-
lier- Administration de biens immobiliers 
et tout autre bien- Gestion de biens 
immobiliers- Location de biens immo-
biliers- Transactions sur droits et biens 
immobiliers

La participation de la Société, par tous 
moyens, directement ou indirectement, 
dans toutes opérations pouvant se rat-
tacher à son objet par voie de création 
de sociétés nouvelles, d’apport, de 
souscription ou d’achat de titres ou de 
droits sociaux, de fusion ou autrement, 
de création, d’acquisition, de location, de 
prise en location-gérance de tous fonds 
artisanal ou établissements  ; la prise, 
l’acquisition, l’exploitation ou la cession 
de tous procédés et brevets concernant 
ces activités.

Et généralement, toutes opérations 
industrielles, commerciales, financières, 
civiles, mobilières ou immobilières, pou-
vant se rattacher directement ou indi-
rectement à l’objet social ou à tout objet 
similaire ou connexe.

L’article 2 des statuts a été modifié en 
conséquence.

-transférer le siège social de 70 rue du 
8 mai 24430 MARSAC SUR L’ISLE au 15 
rue de la prairie 24430 MARSAC SUR 
L’ISLE à compter du 01/07/2025.

L’article 4 des statuts a été modifié en 
conséquence.

Mention en sera faite au RCS de PE-
RIGUEUX.

Pour avis
.

Avis de constitution

Aux termes d’un acte sous seing privé 
en date du 21 novembre 2025, il a été 
constitué une Société par Actions Sim-
plifiée :

Dénomination sociale  : LES SAVONS 
DE MARCEL

Forme juridique  : Société par actions 
simplifiée

Capital social : 1 000 Euros
Siège social  : 529 route de Piégut 

24300 NONTRON
 Objet social : la société a pour objet, 

en France et dans le monde entier :
  - L’exploitation de toute station de 

lavage pour automobiles, camions, mo-
tos et autres véhicules, notamment par 
système automatisé,- L’exploitation d’un 
distributeur automatique de pizzas ou 
autres produits alimentaires,- L’exploita-
tion d’un point relais colis pour la récep-
tion, le stockage temporaire et la remise 
de colis pour le compte de sociétés (de 
transport, de livraison ou autre fournis-
seur).

Durée : 99 années
Président : Monsieur Grégory MAR-

GUET demeurant à 5 rue du Temple 
24470 MILHAC DE NONTRON

Agrément : les cessions d’actions sont 
soumises à l’agrément des actionnaires.

Inaliénabilité des actions  : les actions 
sont inaliénables pendant une durée de 
5 ans

Admission aux assemblées et droit de 
vote  : Tout actionnaire peut participer 
aux assemblées sur justification de son 
identité et l’inscription en compte de ses 
actions.

Chaque actionnaire dispose d’autant 
de voix qu’il possède ou représente 
d’actions.

Immatriculation  : R.C.S de PERI-
GUEUX.

Pour Avis et Mention,
Le Président

.

COMMUNAUTE DE COMMUNES
MONTAIGNE MONTRAVEL ET GURSON

COMMUNAUTE DE COMMUNES
MONTAIGNE MONTRAVEL ET GURSON

Approbation de la
modification de droit commun
n°3 du Plan local d’urbanisme
intercommunal ayant valeur

de SCOT

ApprobationApprobation deApprobation de laApprobation de la
modification

Approbation de la
 modification de droit

commun n°3 du Plan local
d’urbanisme intercommunal

ayant valeur de SCOT

Par délibération en date du 2 décembre
2025, le conseil communautaire de la
Communauté de communes Montaigne
Montravel et Gurson a approuvé la modi-
fication n°3 du Plan local d’urbanisme in-
tercommunal ayant valeur de SCoT sur son
territoire.

Ladite délibération est affichée au siège
de l’EPCI et dans les mairies des com-
munes membres pendant un mois, à
compter du jeudi 4 décembre 2025.

Le dossier de modification n°3 du PLUi
est tenu à la disposition du public :

- en version papier et dématérialisée aux
bureaux de la CDC de Villefranche-de-
Lonchat, 58 Route des Étangs (24610) aux
jours et heures d’ouverture

- sur les sites internet de la Communauté
de communes à l’adresse :

https://cdcmontaignemontravelgurson.fr/
plui.html,

et du Géoportail de l’urbanisme :
https://www.geoportail-urbanisme.gouv.

fr/map
- en version dématérialisée dans les

mairies des communes membres de la
CDC aux heures d’ouverture. Une version
papier du zonage sera disponible dans
chaque commune pour son périmètre

- à la préfecture de la Dordogne.

SARL d’expertise comptable 
au capital de 36 000 € 

Inscrite au Tableau de l’Ordre 
de la Région de Limoges 
44ter, rue des Carrières 

24660 Notre-Dame-de-Sanilhac 
RCS Périgueux 479 884 140 

Tél. : 05 53 04 13 97 
Courriel : secretariat@aurecco.fr

BAB 
SAS en liquidation 

au capital social de 30 000 euros 
Siège de liquidation : 63 route de la 

Castagnaire 24130 Prigonrieux 
RCS Bergerac 948 285 606

Clôture de liquidation

Le 31 octobre 2025, l’assemblée gé-
nérale extraordinaire des associés a ap-
prouvé les comptes de liquidation, a dé-
chargé le liquidateur de son mandat, lui a 
donné quitus de sa gestion et a constaté 
la clôture de liquidation à compter du 31 
octobre 2025.

La société sera radiée au RCS de Ber-
gerac.

Pour avis
.

Avis de constitution

Aux termes d’un acte sous seing privé 
en date du 24/11/2025, il a été constitué 
une société présentant les caractéris-
tiques suivantes :

Dénomination sociale : BASTJACK
Forme sociale : Société civile immo-

bilière.
Siège social : 475 Chemin de la Ri-

vière 24520 Cours-de-Pile
Objet social :  L’acquisition d’im-

meubles, l’administration et l’exploita-
tion par bail, location ou autrement dudit 
immeuble et de tous autres immeubles 
bâtis.

Durée de la société : 99 ans à comp-
ter de la date de l’immatriculation de la 
société au Registre du commerce et des 
sociétés.

Capital social : 122 €.
Cogérance :
- M. BASTIAN Thierry, né le 25 no-

vembre 1969 à Metz (57000), de natio-
nalité française, demeurant à 36 route du 
Grand Lac 24100 Creysse

- Mme JACKIEWICZ Virginie épouse 
BASTIAN née le 21 juillet 1979 à Thion-
ville (57100), de nationalité française, de-
meurant à 36 route du Grand Lac 24100 
Creysse

Immatriculation de la société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
Bergerac.

La gérance
.

MALYSAS 
Société civile 

Au capital de 1 000 € 
Siège social : Chemin du Puyrousseau 

24000 PERIGUEUX 
943 419 887 RCS PERIGUEUX

Modification du capital

Il résulte du procès-verbal de l’Assem-
blée Générale Extraordinaire des asso-
ciés du 28 octobre 2025 que le capital 
social a été augmenté de 764 358 euros 
par voie d’apport en nature.

En conséquence, l’article 7 des statuts 
a été modifié.

Ancienne mention :
Le capital social est fixé à 1 000 €
Nouvelle mention :
Le capital social est fixé à 765 358 €
Modification sera faite au greffe du Tri-

bunal de Commerce de PERIGUEUX.
 

Pour avis,
.
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se propose, sans engagement de sa part, d’attribuer 
par rétrocession, échange ou substitution tout ou 
partie des biens désignés ci-après qu’elle possède 
ou qu’elle envisage d’acquérir :

Publication effectuée en application des articles L 141-1 et R 142-3 du Code 
Rural et de la Pêche Maritime 

Les personnes intéressées devront manifester leur candidature, au plus tard le 
19/12/2025 gratuitement par voie dématérialisée sur le site http://www.saferna.fr/ 

ou par écrit en précisant leurs coordonnées téléphoniques, prioritairement auprès 
du service départemental de la Safer Nouvelle-Aquitaine 

1165 Route de Charbonnieras - CS 30010 - 24059 COULOUNIEIX-CHAMIERS 
Tél. 05 53 02 56 40 où des compléments d’information peuvent être obtenus, 

(ou au siège de la Safer Nouvelle-Aquitaine - 16 avenue de Chavailles - 33525 Bruges)

Les informations sur les risques auxquels ces biens seraient exposés sont disponibles 
sur le site : http://www.georisques.gouv.fr/

  

Réf : AS 24 24 0310 01
Descriptif : Divers lots en nature de 
vergers de noyers, parcelles de prés, 
landes et bois.
Le Buisson-de-Cadouin
11 ha 01 a 80 ca
315A0512 - 315A0513 - 315A0237 
- 315A0888 - 315A0889 - 315A0890 
- 315A0891
Urbanisme : N,A
Saint-Germain-de-Belvès
9 ha 56 a 21 ca
B0709 - B0710 - B0094 - B0095 
- B0125 - B0132 - B0153 - B0179 
- B0180 - B0185 - B0186 - B0234 
- B0241 - B0256 - B0257 - B0258 
- B0269 - B0270 - B0271 - B0275 - 
B0734 - B0894 - B0061
Urbanisme : CN,CC
Saint-Pardoux-et-Vielvic
1 ha 81 a 69 ca
A0381
Urbanisme : CN

Réf : AS 24 25 0264 01
Descriptif : Parcelles de terres 
occupées et taillis simple en bordures
Castelnaud-la-Chapelle
2 ha 88 a 05 ca
AM0001 - AM0002 - AM0003 
- AM0004 - AM0005 - AM0250 - 
AM0254
Urbanisme : RNU
Situation locative : Loué sur une 
partie de la surface

Réf : AS 24 24 0183 01
Descriptif : Propriété composée 
d’une maison d’habitation, de ses 
dépendances et de bâtiments 
d’exploitation, entourée d’un ilot de 
prairies, et de bois.
Génis
1 ha 59 a 70 ca
BL0084
Urbanisme : CN
Lanouaille
17 ha 29 a 80 ca
AS0023 - AR0120 - AS0044 - 
AR0077 - AS0013 - AR0076 
- AS0014 - AS0015 - AS0016 
- AS0017 - AS0018 - AS0019 
- AS0020 - AS0021 - AS0022 
- AS0024 - AS0025 - AS0026 
- AS0027 - AS0029 - AS0030 - 
AS0031
Urbanisme : CN

Réf : AS 24 25 0268 01
Descriptif : Ensemble de parcelles 
en natures de terres, prés, bois et 
étangs. Présence de 2 maisons 
d’habitations et de bâtiments 
d’exploitations en mauvais état. La 
SAU est louée par bail rural

Saint-Paul-la-Roche
30 ha 05 a 75 ca
BH0054 - BH0055 - BH0056 
- BH0057 - BH0060 - BH0061 
- BH0062 - BH0063 - BH0064 
- BH0065 - BH0066 - BK0134 
- BH0085 - BH0086 - BH0087 
- BH0088 - BE0043 - BE0045 - 
BE0062 - BE0063 - BE0064 - BI0141 
- BI0145 - BI0149 - BI0150 - BI0151 
- BI0152 - BI0154 - BI0155 - BI0223 
- BI0226 - BE0039 - BI0017 - BI0025 
- BI0036 - BI0037 - BI0038 - BI0039 
- BI0040 - BI0041 - BI0042 - BI0043 
- BI0044 - BI0045 - BI0046 - BI0048 
- BI0216
Urbanisme : CN
Situation locative : Loué sur une 
partie de la surface

Réf : AS 24 25 0241 01
Descriptif : Deux parcelles en nature 
de terre, contiguës à un ilot de 6 
h 88 a 31 ca ayant déjà été publié 
en septembre 2025. Parcelles 
concernées par plusieurs plans de 
prévention des risques pouvant être 
soumises à une obligation de réaliser 
certains travaux.
Bassillac et Auberoche
72 a 86 ca
103BD0006 - 103BD0008
Urbanisme : A

Réf : AS 24 24 0185 01
Descriptif : Propriété viticole groupée 
comprenant majoritairement des 
vignes en AOC Pécharmant et 
un surplus en nature de terres et 
futaie.Présence de différents chais, 
d’un atelier et d’un hangar pour le 
matériel.
Creysse
7 ha 11 a 82 ca
AC0037 - AC0341
Urbanisme : A,N
Informations complémentaires : 
La production issue de l’acquisition 
relève pour tout ou partie de 
l’agriculture biologique

Réf : AS 24 24 0348 01
Descriptif : Parcelles en nature réelle 
de terre et de taillis
Eymet
2 ha 55 a 26 ca
YB0021
Urbanisme : A
Serres-et-Montguyard
19 ha 01 a 46 ca
ZH0013 - ZH0014 - ZH0141 
- ZC0144 - ZH0006 - ZH0007 - 
ZC0053 - ZC0054 - ZC0111
Urbanisme : A,N

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE 
Elaboration du Règlement Local de Publicité intercommunal (RLPi) 

de la Communauté de communes de Domme - Villefranche-du-Périgord

Par arrêté n°2025/128 en date du 30 octobre 2025, le Président de la Communau-
té de communes de Domme - Villefranche-du-Périgord a prescrit l’enquête publique 
relative au projet d’élaboration du Règlement Local de Publicité intercommunal 
(RLPi). Ce projet prévoit d’adapter la règlementation nationale de la publicité extérieure 
(publicité, enseignes et pré-enseignes) sur l’ensemble des 23 communes du territoire 
intercommunal.

L’enquête publique se déroulera du samedi 29 novembre 2025 à 9h au mardi 16 
décembre 2025 à 17h (17 jours consécutifs).

Afin de conduire l’enquête publique, le Président du Tribunal administratif de Bor-
deaux a désigné M. Cédric Fagot, en qualité de commissaire-enquêteur et Mme Audrey 
Lacaze-Thonat, en qualité de commissaire-enquêteur suppléant.

L’ensemble des pièces du dossier d’enquête publique est consultable, en :
- version numérique sur le site internet de la Communauté de communes de Domme 

- Villefranche-du-Périgord (https://domme-villefranche-du-perigord.fr) et sur un poste 
informatique mis à disposition du public au siège administratif de la collectivité (Maison 
des Communes - 21, rue Grand Rue 24250 Saint-Martial-de-Nabirat)

- version papier en mairies de :
. Cénac-et-Saint-Julien, située au 1 place du 14 Juillet, le lundi de 14h à 17h, les 

mardi, mercredi et vendredi de 9h à 12h et le jeudi de 9h à 12h et de 14h à 17h
. Domme, située au 5 place de la Halle, du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 

16h et le samedi de 9h à 12h
. Villefranche-du-Périgord, située au Bourg du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 

13h30 à 17h.
Toute information peut être demandée auprès du service urbanisme, aménagement 

et habitat de la Communauté de communes de Domme - Villefranche-du-Périgord, 
situé au 21 rue Grand Rue à Saint-Martial-de-Nabirat.

Le commissaire-enquêteur se tiendra à la disposition du public pour recevoir ses 
observations lors des permanences qu’il tiendra aux lieux, jours et heures suivants :

- Mairie de Domme, située 5 place de la Halle, le samedi 29 novembre 2025 de 9h 
à 12h

- Au Foyer rural de Villefranche-du-Périgord, situé place de la halle, le samedi 6 dé-
cembre 2025 de 10h à 13h

- Au Foyer rural de Villefranche-du-Périgord, situé place de la halle, le samedi 13 
décembre 2025 de 10h à 13h

- Mairie de Cénac-et-Saint-Julien, située 1 place du 14 Juillet le mardi 16 décembre 
2025 de 9h à 12h.

Pendant la durée de l’enquête, le public pourra consigner ses observations et pro-
positions :

- sur les registres papiers d’enquête publique mis à sa disposition à l’accueil des 
mairies de Cénac-et-Saint-Julien, de Domme et de Villefranche-du-Périgord

- par voie postale en adressant un courrier à l’attention du commissaire-enquêteur au 
siège de la Communauté de communes de Domme - Villefranche-du-Périgord (Maison 
des Communes - 21, rue Grand Rue 24250 Saint-Martial-de-Nabirat), à faire parvenir 
avant la fin de l’enquête publique

- par courrier électronique à l’adresse suivante : communication@comcomdv.fr
- sur le registre numérique d’enquête publique accessible depuis le site internet de la 

Communauté de communes (https://domme-villefranche-du-perigord.fr)
- de vive voix, à M. le Commissaire-enquêteur lors des permanences indiquées ci-

avant.
Au terme de l’enquête, le rapport et les conclusions motivées remis par M. le Com-

missaire-enquêteur seront tenus à la disposition du public au siège de la Communauté 
de communes de Domme - Villefranche-du-Périgord aux heures et jours d’ouverture 
habituels ainsi que sur son site internet (https://domme-villefranche-du-perigord.fr) du-
rant un an.

A l’issue de la procédure d’enquête publique, le projet d’élaboration du RLPi, éven-
tuellement modifié pour tenir compte des avis qui ont été joints au dossier, des obser-
vations du public et du rapport du commissaire-enquêteur - sous réserve que l’éco-
nomie générale du RLPi ne soit pas remise en cause - sera soumis pour approbation 
à la majorité des suffrages exprimés au conseil communautaire de Domme - Ville-
franche-du-Périgord.

.

127 rue de la Croix-de-Seguey 
33000 Bordeaux - klema-avocats.fr

Avis de constitution

Aux termes d’un acte sous-seing privé 
en date du 26 novembre 2025, il a été 
constitué une Société civile immobilière 
présentant les caractéristiques sui-
vantes :

Dénomination : SCI 82 RUE CLAIRAT
Siège social  : 82 Rue Clairat 24100 

Bergerac
Objet  :  L’acquisition, l’administration, 

la gestion par location ou autrement de 
tous immeubles et biens immobiliers, la 
vente de tous immeubles et biens immo-
biliers.

Durée : 99 ans.
Capital : 1 000 euros divisé en MILLE 

(1.000) parts d’UN (1) EURO de valeur 
nominale chacune entièrement sous-
crites et libérées par apports en numé-
raires.

Cession des parts sociales  : Les 
parts sociales sont librement cessibles 
entre associés et au profit du conjoint, 
des ascendants ou descendants du 
cédant. Elles ne peuvent être cédées à 
d’autres personnes qu’avec l’autorisa-
tion préalable de l’assemblée générale 
extraordinaire des associés.

Gérants :
- Mme Kim-Loan DE BONFILS LAVER-

NELLE, née le 27 juillet 1997 à Pessac 
(33), de nationalité française, demeurant 
95 Rue Clairat 24100 Bergerac, nommée 
pour une durée indéterminée

- M. Diégo LAREQUIE, né le 30 avril 
1998 à Bergerac (24), de nationalité 
française, demeurant 47 Route du Pech 
Éternel 24200 Sarlat-la-Canéda, nommé 
pour une durée indéterminée.

La société sera immatriculée au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
Bergerac.

Pour avis
.

LACHAUD ANDRE ET 
FILS 

SAS en liquidation 
Au capital de 22 867,35 euros 

Siège social : 114 Route du Claud du 
Bois 

24800 SAINT-ROMAIN-ET-SAINT-
CLEMENT 

Siège de liquidation : 28 route de Pierre 
Blanche 

24800 Saint-Romain-et-Saint-Clément 
315 066 290 RCS PERIGUEUX

Avis de dissolution

Aux termes d’une délibération en date 
du 31/10/2025, l’AGE a décidé la disso-
lution anticipée de la Société à compter 
31/10/2025 et sa mise en liquidation 
amiable sous le régime conventionnel 
dans les conditions prévues par les sta-
tuts et les délibérations de ladite assem-
blée.

Elle a nommé comme liquidateur Mon-
sieur Philippe LACHAUD, demeurant 28 
route de Pierre Blanche, 24800 Saint-
Romain-et-Saint-Clément, pour toute la 
durée de la liquidation, avec les pouvoirs 
les plus étendus tels que déterminés par 
la loi et les statuts pour procéder aux 
opérations de liquidation, réaliser l’actif, 
acquitter le passif, et l’a autorisé à conti-
nuer les affaires en cours et à en enga-
ger de nouvelles pour les besoins de la 
liquidation.

Le siège de la liquidation est fixé au 28 
route de Pierre Blanche 24800 Saint-Ro-
main-et-Saint-Clément.

C’est à cette adresse que la corres-
pondance devra être envoyée et que les 
actes et documents concernant la liqui-
dation devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la liqui-
dation seront déposés au Greffe du tri-
bunal de Commerce de PERIGUEUX, en 
annexe au Registre du commerce et des 
sociétés.

Pour avis
Le Liquidateur

.

Avis de constitution

Il a été constitué une société par acte 
sous seing privé :

Dénomination : GRAND LARGE
Forme : Société civile.
Siège social : 13 Allée des Alisiers 

24650 Chancelade
La gérance : M. Nicolas MOULHARAT 

et Mme Sabrina MOULHARAT, demeurant 
ensemble 13 Allée des Alisiers 24650 
Chancelade.

Objet : L’acquisition, la propriété, l’ad-
ministration, et l’exploitation, de bateaux, 
avions, voitures de collection, soit direc-
tement, soit indirectement par bail, ou 
par autre possibilité juridique ; L’acquisi-
tion de terrains, l’édification d’un ou plu-
sieurs immeubles, l’acquisition, la pro-
priété, l’administration, et l’exploitation, 
soit directement, soit indirectement par 
bail, location ou autrement y compris par 
bail à construction de tous immeubles 
qui lui seront apportés ou qui seront ac-
quis par elle au cours de la vie sociale.

Durée de la société : 99 années.
Capital social : 1 000 euros.
Cession de parts et agrément : Les 

parts sociales sont librement cessibles 
entre associés, entre conjoints ou par-
tenaires pacsés, ascendants ou descen-
dants des associés, même si le conjoint, 
partenaires pacsés, ascendant ou des-
cendant cessionnaire n’est pas associé.

L’agrément est donné à la majorité des 
associés représentant au moins la moitié 
des parts sociales.

La société sera immatriculée au RCS 
de Périgueux.

Pour avis
.

Avis de constitution

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à BOULAZAC ISLE MA-
NOIRE du 27 novembre 2025, il a été 
constitué une société présentant les ca-
ractéristiques suivantes :

Forme sociale : Société à responsa-
bilité limitée

Dénomination sociale : SWR
Siège social : 940 route Jean Cocteau, 

24750 BOULAZAC ISLE MANOIRE
Objet social : L’acquisition par voie 

d’échange, d’achat ou d’apport, la pro-
priété, la mise en valeur, la transforma-
tion, la construction, l’aménagement, 
l’administration et la location de tous 
biens et droits immobiliers, de tous biens 
et droits pouvant constituer l’accessoire, 
l’annexe ou le complément des biens et 
droits immobiliers en question ; éventuel-
lement et exceptionnellement l’aliénation 
du ou des immeubles devenus inutiles à 
la Société, au moyen de vente, échange 
ou apport en société,

Durée : 99 ans à compter de la date de 
l’immatriculation de la Société au RCS

Capital social : 1 000 €
Gérance : M. Akram TAUFIK et Mme 

Mathilde TAUFIK, demeurant 940 route 
Jean Cocteau 24750 BOULAZAC ISLE 
MANOIRE

Immatriculation de la Société au 
RCS de PERIGUEUX

Pour avis, la gérance
.

SELARL CABINET D’AVOCAT 
CEDRIC RIVIERE 

5, boulevard Georges Saumande 
24000 Périgueux 

RCS Périgueux 881 209 456 
criviere@riviere-avocat.fr - 06.74.95.93.09

TRUFFES ET NOIX DU 
PERIGORD 

Société par actions simplifiée 
au capital de 10.000,00 € 

Siège social : 64, route des Truffières 
24420 Sorges et Ligueux en Périgord 

RCS Périgueux 879 969 392

Transfert de siège social

Par décision de l’assemblée générale 
extraordinaire du 28 novembre 2025, le 
siège social a été transféré de «Les Ter-
rières, 24310 Brantôme en Périgord» à 
«64, route des Truffières, 24420 Sorges 
et Ligueux en Périgord», à compter du 
jour même.

Pour avis, le Président
.

PRÉFECTURE DE LA 
DORDOGNE 

 
Arrêté n° DDT/SEER/EMN/25-087 

prescrivant la préservation de biotopes 
communes de Terrasson-Lavilledieu, 

des Eyzies et Lanquais

Avis au public

Le public est informé qu’un Arrêté 
Préfectoral de Protection des Biotopes 
(APPB) constitués de la grotte du Rajol, 
sur la commune de Terrasson-Laville-
dieu, de la carrière souterraine des Com-
barelles, sur la commune des Eyzies et 
de la carrière souterraine des Roques, 
sur la commune de Lanquais, a été pres-
crit par la préfète de la Dordogne en date 
du 28 novembre 2025.

Ce document est tenu à la disposition 
du public aux lieux suivants :

- Mairies : Terrasson-Lavilledieu, Les 
Eyzies, Lanquais

- Sous-préfecture de Sarlat
- Sous-préfecture de Bergerac
- Préfecture de la Dordogne
- Direction départementale des terri-

toires (SEER/pôle EMN).
.

M.D.C CONFORT 
MENAGER 

SARL au capital de 3 000 euros 
Siège social : 21 Rue de Thiviers 

24800 CORGNAC SUR L’ISLE 
851 673 756 RCS PERIGUEUX

Modification du capital

Aux termes du procès-verbal de l’AGE 
en date du 30 septembre 2025 et en l’ab-
sence d’opposition, la gérance a consta-
té en date du 28 novembre 2025,  la ré-
duction définitive du capital social, qui a 
été ramené de 3000 euros à 2000 euros 
par rachat et annulation de 100 parts so-
ciales.

L’article 8 des statuts a été modifié en 
conséquence.

Mention en sera faite au RCS de Pé-
rigueux.

Pour avis, La gérance
.

Par arrêté préfectoral, 
en date du 11 décembre 2024, 

Réussir le Périgord 
est habilité officiellement à publier, 
pour l’année 2025 sur l’ensemble 
du département de la Dordogne, 

les annonces légales et judiciaires, 
les appels de candidature des Safer. 

Par arrêté ministériel du 16 décembre 2024,  
le tarif d’un caractère des annonces légales 
est fixé pour l’année 2025 à 0,187 euro HT. 

Les règles de présentation 
sont celles prévues 

dans l’arrêté ministériel du 25 juillet 2014.

Tél. 05 53 08 81 83 - Fax : 05 53 09 55 60 
info@nouvelleaquitaine-legales.com

EARL SARLANDIE 
au capital social variable de 7 500,00 € 
Siège social : 48, Impasse des Maltraits 

Les Maltraits 24390 Nailhac 
RCS Périgueux 814 104 881

Clôture de liquidation

Par acte sous-seing privé en date du 
01/08/2025, l’associé unique liquidateur, 
M. SARLANDIE Didier a procédé à la li-
quidation partage de son EARL.

Cette décision sera déposée au RCS 
de Périgueux.

Pour avis, Le liquidateur
.

GH HOLDING 
Société à responsabilité limitée 

au capital de 200 euros 
Siège social : 25 route du Grand Etang 

24470 St-Saud-Lacoussière 
RCS Périgueux 983 109 018

Aux termes d’une délibération en date 
du 31 octobre 2025, la collectivité des 
associés a pris acte de la démission de 
Mme Valérie GROGNET-HAMEL de ses 
fonctions de gérant à compter du 31 oc-
tobre 2025 et a décidé de ne pas procé-
der à son remplacement.

Pour avis, La gérance
.
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